
PV de l’AG Planète Cœur du 27 mars 2021    Page 1 

 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale 
 

de l’Association Planète Cœur 
 

en date du samedi 27 mars 2021 
 

 

       

Le samedi 27 mars 2021 à 15h, s’est tenue l’Assemblée générale annuelle de l’association Planète Cœur 

en visioconférence sur la plateforme numérique Jitsi Meet, sur convocation du Conseil d’Administration. 

Présents : Catherine Barbaras, Michel Bouchareine, Marie-Laure Bouillon, Véronique Cadiou, Monique 

Chiffard, Bernadette Christophel, Yolande Cuillerier, Association Alouette : Colette Demeure, Christian 

Diepdalle, Thierry Dolidon, Anne Dollet, Viviane Le Fier, Paul Legast, Hubert Leman, Dominique Masse, 

Gérard Patin, Marie-Ange Ravaoarisojery, Théo Telga, Yvette et Gérard Tournez, Pierre Verroust. 

 

Afin de respecter le vote à bulletin secret prévu à l’article  XII des statuts, pour les élections des membres 

du nouveau Conseil d’Administration, le scrutin a été organisé en mode électronique sur le site de 

l’association entre le 21 mars et le 26 mars avant minuit. 

Le rapport moral et le rapport financier ainsi que le texte des résolutions proposées avaient été 

préalablement mis à disposition des adhérents sur le site de l’association. 

Au 26 mars 2021, 52 adhérents  à jour de leurs cotisations en qualité de membres actifs  pouvaient 

disposer de leurs droits de vote. 

La liste des votants permet de constater que 33 adhérents « membres actifs » ont participé au vote en 

ligne (cf annexe 1) 

Le quorum de 50% prévu par les statuts (soit 26 « membres actifs ») a été atteint. En conséquence le vote 

est déclaré valable. 

 

Le Président, Gérard Patin, préside la séance. 

Bernadette Christophel exerce les fonctions de secrétaire de séance. 

Le Président rappelle l’ordre du jour de l’assemblée : 

1. Rapport moral par le Président 

2. Rapport financier par le Trésorier 

3. Annonce des résultats des votes en ligne 

4. Projets 2021 

5. Questions diverses 

 

Le Président aborde successivement les questions figurant à l’ordre du jour : 

 

1. Présentation du rapport moral par le Président (cf annexe 2) 

 

Gérard Patin, Président, fait le bilan de l’exercice clos le 31 décembre 2020 en présentant le rapport 

moral du Conseil d’administration sur la gestion et les activités de l’association de cet exercice. 
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Puis il donne la parole aux responsables des projets présents à l’assemblée : 

Anne Dollet pour la Colombie et Madagascar Handicap 

Michel Bouchareine pour Madagascar Ecolage 

Marie-Ange Ravaoarisojery pour Madagascar Ovarange 

Paul Legast pour l’Angola et le Rwanda 

Colette Demeure, au nom de l’association Alouette, pour les Philippines 

Thierry Dolidon pour Haïti 

Pierre Verroust pour l’Inde 

Hubert Leman pour l’Equateur 

 

2. Présentation du rapport financier par le Trésorier (cf annexe 3) 

Le Président donne la parole à Hubert Leman, qui présente le rapport sur la situation financière de 

l’association au cours de l’exercice écoulé.  

 

3. Annonce des résultats des votes en ligne 

 

La parole est donnée à Christian Diepdalle, Vice-Président, qui fait lecture des résultats des votes 

réalisés  sur le site de Planète Cœur avec l’outil d’Assoconnect. (cf annexe 4) 

En conséquence, les résolutions suivantes sont adoptées : 

 

Première résolution 

L’Assemblée générale approuve le rapport moral du Conseil d’Administration présenté par le 

Président sur la gestion et les activités de l’association au cours de l’exercice clos le 31 décembre 

2020 (32 voix « Pour », et 1 abstention). 

 

Deuxième résolution 

L’Assemblée générale approuve le rapport financier présenté par le Trésorier ainsi que le bilan et le 

compte de résultat  de l’exercice clos le 31 décembre 2020 qui font apparaître un déficit de 8.716,11 

€ (31 voix « Pour », 1 voix « Contre », et 1 abstention). 

 

Troisième résolution 

L’Assemblée Générale, en conséquence des résolutions qui précèdent, donne quitus entier et sans 

réserve au Conseil d’ Administration pour l’exécution de son mandat au titre de l’exercice clos le 31 

décembre 2020 (32 voix « Pour », et 1 « Contre »). 

 

Quatrième résolution 

L’Assemblée Générale décide d’affecter le résultat de l’exercice 2020 selon la proposition du 

Conseil d’Administration (Cf page 10 du Rapport financier) : 31 voix « Pour », 1 voix « Contre », et 1 

abstention. 
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Cinquième résolution 

Les mandats des administrateurs arrivant à échéance, l’Assemblée  Générale élit les membres du 

nouveau Conseil d’Administration pour une durée de 2 années conformément aux statuts : 

- Bernadette Christophel (33 voix « Pour ») 

- Catherine Barbaras (33 voix « Pour ») 

- Christian Diepdalle (32 voix « Pour », et 1 abstention). 

- Dominique Masse (33 voix « Pour ») 

- Gérard Patin (32 voix « Pour », et 1 voix « Contre »). 

- Hubert Leman (31 voix « Pour », et 2 abstentions). 

- Jean-Claude Bailly Le Roch (28 voix « Pour », et 5 abstentions). 

- Marie-Laure Bouillon (33 voix « Pour ») 

- Patrice Cullin (32 voix « Pour », et 1 abstention). 

 

Sixième résolution 

L’  Assemblée Générale prend acte, que compte tenu des incertitudes sur la tenue des 

manifestations et des recettes que l’on peut en attendre, il n’est pas possible d’établir de façon 

crédible le budget prévisionnel de 2021. 

En conséquence, dès l’apparition d’une amélioration définitive du contexte sanitaire, une nouvelle 

assemblée générale sera convoquée pour voter les prévisions budgétaires  et  la répartition des 

ressources prévues entre les projets (31 voix « Pour », et 2 abstentions). 

 

 Septième résolution 

L’Assemblée générale décide de maintenir les montants des cotisations qui seront demandées aux 

adhérents pour l’exercice 2022, soit : 

- 10 € pour la cotisation annuelle des « membres actifs » 

- 20 € pour la cotisation annuelle des « membres bienfaiteurs » 

(33 voix « Pour ») 

 

4- Projets 2021 

Ce point a été évoqué par chaque porteur de projet lors de la présentation du rapport moral. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la parole est donnée aux participants à l’assemblée générale. 

Aucune question n’est posée, aucune remarque n’est formulée. 

La séance est levée à 17h30. 

 

Le président de séance      La secrétaire de séance 

Gérard Patin        Bernadette Christophel 

                                

      

     


